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MALTRAITANCE ENVERS LES PERSONNES AÎNÉES : UN SUJET RÉCURRENT  
 
Le 30 novembre dernier, à Pintendre, le Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance 
envers les personnes aînées 2017-2022 était présentée aux membres du conseil d’administration de la 
Table de concertation des aînés de Chaudière-Appalaches par le coordonnateur du Plan régional de 
Chaudière-Appalaches, monsieur Rodrigue Gallagher du ministère de la Famille. 
 
Ce sujet revient continuellement. Les deux types les plus 
répandus de maltraitance  sont : la maltraitance financière 
et matérielle ainsi que la maltraitance psychologique. 
Quelles sont les personnes qui exercent le plus souvent de 
la maltraitance envers les personnes aînées? Selon des 
statistiques récentes, la maltraitance vient des enfants à 49 
%, du conjoint dans 5 % des cas et du personnel soignant 
dans 2,7 % des cas.  
  

 
Dans le plan, 52 mesures sont identifiées. 12 mesures sont priorisées. Sur le plan de Chaudière-
Appalaches, six axes d’intervention sont retenus pour 2017-2019 : promotion de la bientraitance, 
prévention de la maltraitance, le bloc repérage-intervention-protection, la concertation et la 
communication. Cependant pour parler de la bientraitance, il faudra préciser ce qui est sous-jacent à ce 
concept et identifier à qui cela s’adresse, selon quelle approche, par quel moyen notamment. Puisque 
lorsqu’il y a soupçon de maltraitance, le fardeau de la preuve reste à faire, parler de bientraitance sera 
sûrement un bon moyen de travailler en amont. 
 
Dans la MRC des Appalaches, diverses mesures ont été prises (Table de concertation Maltraitance et 
une trajectoire des services). La Table de prévention et lutte à la maltraitance envers les aînés est sous 
la responsabilité de Stéphane Marcoux, coordonnateur du SAPA (CISSS-CA –Secteur Thetford). 
 
 La maltraitance ne peut être tolérée : LIGNE AIDE ABUS AÎNÉS 1 888 489-ABUS (2287) 
 

 

UNE PRESTATION D’ASSURANCE-EMPLOI POUR LES PROCHES AIDANTS  
 
À compter du 3 décembre 2017, une nouvelle prestation pour proches aidants d’adultes sera offerte 
afin d’aider les familles à prendre soin d’un adulte gravement malade. Cette prestation permettra aux 
proches aidants admissibles d’utiliser jusqu’à 15 semaines de congé pour prendre soin d’un membre 
adulte de la famille qui est gravement malade ou blessé ou pour lui offrir du soutien. Les proches 
aidants admissibles sont des membres de la famille ou toute personne que l’adulte gravement malade 
ou blessé considère comme étant un membre de sa famille. 
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Pour recevoir la nouvelle prestation pour proches aidants d’adultes, un membre de la famille doit 
présenter un certificat médical signé par un médecin ou un membre du personnel infirmier praticien 
affirmant : 

 que l’état de santé normal du patient a changé de façon importante; 

 que la vie du patient est en danger en raison d’une maladie ou d’une blessure; 

 que le patient a besoin des soins ou du soutien psychologique et affectif de l’un ou de plusieurs 
membres de la famille. 
 

Cette nouvelle prestation pour proches aidants d’adultes de 15 semaines peut être partagée par les 
proches aidants admissibles sur une période d’un an. Sur le site https://www.canada.ca/fr/emploi-
developpement-social/campagne/ameliorations-ae/soins-adultes.html on trouve toute l’information 
nécessaire. On peut également cliquer dans un moteur de recherche sur «Assurance-emploi pour les 
proches aidants». 
 
 

MÉDAILLE DU SOUVERAIN POUR LES BÉNÉVOLES 
 

 

La Médaille du souverain pour les bénévoles reconnaît les réalisations bénévoles 
exceptionnelles de Canadiens partout au pays, dans un large éventail de domaines. En 
tant que distinction honorifique canadienne officielle, la Médaille pour les bénévoles 
intègre et remplace le Prix du Gouverneur général pour l’entraide. Fondée sur l’héritage 
et l’esprit du Prix pour l’entraide, la Médaille souligne le dévouement et l’engagement 
des bénévoles. Présentez un ami, un collègue ou un membre de votre communauté qui 
vous inspire et mérite d'être reconnu. Soumettez sa candidature en ligne, ce qui est 
relativement simple.  
 
Sont admissibles tous les citoyens canadiens qui ont apporté une contribution 
importante, soutenue et non rémunérée à leur communauté, au Canada ou à 
l’étranger. Les candidats doivent avoir fait preuve d’un engagement exemplaire et de 
dévouement dans leurs activités bénévoles. Le processus de sélection est impartial et 
fondé sur le mérite. Des cérémonies de remise ont lieu tout au long de l’année, dans 
des communautés à l’échelle du Canada. Il n’y a pas de date limite pour la soumission 
des candidatures, qui sont acceptées tout au long de l’année. 

 
On trouve toute l’information nécessaire sur le site https://www.gg.ca/document.aspx?id=16147&lan=fra 
ou en cliquant sur un moteur de recherche « Médaille du souverain ». Nous vous invitons à présenter 
des candidats. 
 
 

CHANGEMENT D’ADRESSE ÉLECTRONIQUE 

 
Il est impératif que vous nous communiquiez votre changement d’adresse électronique afin de 
continuer à recevoir notre bulletin. Cela évite des retours. De plus, si vous décidez de ne plus 
recevoir notre bulletin, simplement nous en aviser. Merci de votre collaboration.  
 
 

POUR OBTENIR LE BULLETIN GÉNÉRATIONS + 
 
La distribution du Bulletin des 50 + en Appalaches est assurée à même le réseau électronique de la 
SDERT. Pour s’y inscrire rendez-vous à : www.regionthetford.com . Repérez la case «Abonnez-vous à 
notre infolettre », inscrivez votre adresse courriel et cliquez pour vous y abonner. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/campagne/ameliorations-ae/soins-adultes.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/campagne/ameliorations-ae/soins-adultes.html
http://www.gg.ca/images/9999/VolunteersBenevoles_hr.jpg
https://www.gg.ca/document.aspx?id=16147&lan=fra
https://entraide.gg.ca/
https://entraide.gg.ca/
http://www.regionthetford.com/
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DES COURS POUR LES 50 ANS ET PLUS  
 

 
 

 
 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

 
MOMENT  ET LIEU INFORMATIONS SUR L’ÉVÉNEMENT ORGANISME OU PERSONNE 

RESPONSABLE 
Mar., mer. , jeu. 

12 h -16 h 
THETFORD MINES 

BOUTIQUE LE HAVRESAC - Des cadeaux à prix modique. 
Visitez la boutique et le plateau de travail socioprofessionnel. 
LE HAVRE – 184, rue Notre-Dame Est 

LE HAVRE 
418 335-6989 

 

11 déc. – 15 déc. 
 

THETFORD MINES 

INSCRIPTIONS – cours pour 50 ans et plus 
Cerveaux actifs, Apprivoiser l’informatique, Tablettes. Coûts : 30 $ 
CENTRE L’ESCALE – 1265, rue Notre-Dame Est (porte 7) 

CENTRE L’ESCALE 
418  338-7806   

poste 2133 

Jeu. 21 déc. 2017 
16 h 30 - 22 h  

 
THETFORD MINES 

RÉVEILLON DE NOEL : Invitation à toute la communauté 
Repas traditionnel, musiciens, cadeaux, activités spéciales 
Activités pour les 65 ans et plus, dès 13 h 15 
Coûts : 15 $ (12 ans et +), 8 $ (5 à 12 ans), gratuit (4 ans et -)  
CHÂTEAU BELLEVUE –  (Inscription avant le 11 déc.) 

CHÂTEAU BELLEVUE 
DE THETFORD MINES 

418 332-4623 

Dim. 14 jan. 2018 
9 h – 12 h 30 

 
THETFORD MINES 

BRUNCH-FAMILIAL ET MUSICAL (BÉNÉFICE) Billets en vente 
Collaboration des Chevaliers de Colomb c. 2088. Tirages et prix. 
Coût : 10 $ (adulte), 5 $ (enfants de 6 à 8 ans), gratuit (5 ans et -). 
CENTRE ÉMILIENNE-GOURDES - 95, 9e rue Nord 

COMITÉ D'EMBELLISSEMENT 
DES CIMETIÈRES  

ST-ALPHONSE ET ST-MAURICE 
418 335-9141 

 
Pour nous communiquer des INFORMATIONS, veuillez transmettre un message à 
Maurice Grégoire au 418 338-1078 ou par courriel : bretongregoire@cgocable.ca . 

mailto:bretongregoire@cgocable.ca

